
ME AMÉLIE CHOUINARD, AVOCAT

Sujet de l’heure, le harcèlement psychologique est désormais 
une notion bien connue des employeurs. En effet, depuis juin 
2004, la Loi sur les normes du travail offre un recours aux 
salariés étant victimes de harcèlement psychologique dans leur 
milieu de travail.

Ce recours protège non seulement l’employé contre le harcèle-
ment psychologique émanant directement de l’employeur, 
mais également contre le harcèlement provenant de collègues 
et voire même de tiers (élèves, citoyens, clients).

Dans ce dernier cas, bien que l’employeur ne soit pas directe-
ment à l’origine du harcèlement psychologique subi par le 
salarié, sa responsabilité pourrait tout de même être retenue et 
celui-ci pourrait être condamné à payer des dommages-
intérêts au salarié victime de ce harcèlement.

En effet, c’est que l’article 81.19 de la Loi sur les normes du 
travail prévoit que « tout employé a droit à un milieu de travail 
exempt de harcèlement psychologique» et que «l’employeur doit 
prendre les moyens nécessaires pour prévenir le harcèlement 
psychologique et, lorsqu’une telle conduite est portée à sa connais-
sance, pour la faire cesser. ».

Ainsi, un employeur qui, sachant qu’un de ses employés subit 
du harcèlement de la part de ses collègues ou de tiers, ne pose 
aucun geste afin d’investiguer et de faire cesser cette situation, 
pourrait être condamné aux termes de son obligation en 
matière de harcèlement psychologique. Selon la jurisprudence, 

l’employeur doit être vigilant et doit intervenir rapidement et 
activement lorsqu’une telle situation lui est dénoncée. De plus, 
les tribunaux ne tolèrent pas que les employeurs fassent preuve 
d’aveuglement volontaire en cette matière.

CONSEIL : 
Employeur ! Afin de respecter adéquatement votre obligation 
de fournir un milieu de travail exempt de harcèlement 
psychologique à vos employés et de vous prémunir contre un 
tel recours, dotez votre entreprise d’une Politique en matière 
de harcèlement psychologique. L’adoption d’une telle politique 
constitue un bon moyen de défense... en autant que cette 
politique soit effectivement appliquée !

HARCÈLEMENT PSYCHOLOGIQUE ENTRE COLLÈGUES:

La responsabilité de l’employeur!
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Fournisseurs, publiez votre réserve! 
ME ALEXANDRE MC CORMACK, 
AVOCAT

Pour toutes sortes de raisons, il arrive 
que certains fournisseurs livrent leurs 
marchandises sans paiement sur récep-
tion (donc sans «COD» i.e. «cash on 
delivery »). En cette période économique 
pénible, plusieurs fournisseurs de 
marchandises risquent donc d’être aux 
prises avec des acheteurs incapables de 
payer le prix des marchandises livrées.

Dans le cas où un acheteur fait cession 
de ses biens auprès d’un syndic de 
faillite, une réserve du droit de propriété 
sur les marchandises livrées est-elle 
utile?

Le fournisseur qui se réserve le droit de 
propriété sur les marchandises livrées en 
demeure le propriétaire jusqu’à 
paiement entier de celles-ci par 
l’acheteur. En vertu de ce droit, le 
fournisseur impayé peut reprendre ses 
marchandises entre les mains de son 
acheteur moyennant certaines condi-
tions.

Toutefois, en cas de faillite de l’acheteur, 
les biens sont cédés à un syndic et le 
fournisseur impayé de marchandises ne 
pourra reprendre ses marchandises entre 
les mains du syndic, à moins que sa 

réserve du droit de propriété ait été 
publiée préalablement au RDPRM.

En effet, le Code civil du Québec 
prévoit que la réserve du droit de 
propriété sur des biens livrés entre com-
merçants doit être publiée au registre 
approprié, afin qu’elle puisse être oppo-
sée aux «tiers».

Dans une décision récente de la Cour 
d’appel du Québec dans l’affaire   
Paquet c. Tremblay, celle-ci met fin à 
l’incertitude entourant ce droit et 
confirme qu’une réserve du droit de 
propriété sur les marchandises livrées 
entre commerçants doit obligatoirement 
être publiée pour permettre au fournis-
seur impayé de reprendre ses marchan-
dises entre les mains du syndic.

Une publication de votre réserve du 
droit de propriété sur vos marchandises 
doit rencontrer certains critères et 
respecter des délais de rigueur. Pour une 
publication efficace de votre réserve de 
propriété, consultez votre avocat !

• Pour la période des fêtes, veuillez 
noter que nos bureaux seront 
fermés les 24, 25, 26 et 31 
décembre 2008 de même que les 
1er et 2 janvier 2009. Ils seront 
ouverts le 22 de 7 h 30 à 18 h 30 et 
les 23, 29 et 30 décembre, de 8 h à 
17 h.

• N’oubliez pas que vous pouvez 
consulter nos parutions antérieures 
sur notre site Internet à l’adresse: 
www.pfdlex.com/fr/colonne/index.html

À compter du 1er janvier 2009 le 
taux d'indexation des pensions 
alimentaires sera de 2,5 %

Des nouvelles
de nous!!

JOYEUSES
FÊTES À
TOUS NOS 
LECTEURS!
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